
Contes et Nouvel les 

HÉLÈNI 
Dans le jardinet qui entoure sa. maison, au 

Vieux-Passage, Hélène regarde de* fleurs eclo-
ses , des l iges qui tendent au soleil leurs bou
ton* luisants de sève, des roses sauvages, des 
reines -marguerites, des verveine*, du bleu, du 
Jaune, du violet, du rouget du ver», d'où se 
dégage une odeur acre et sucrée de miel et d'a
mande... 

Mais, oe n'est pas aux fleure qu'elle songe, 
et son beau vissee pile, sa taille longue et sou
ple ne sont penchés vers le parterre coloré que 
pour avoir une contenance, car sa pensée, par 
delà tes mure-lies grises et les champs dorés et 
le bras de mer tout bleu, accompagne sur la 
route de Plouhinec le groupe de parents et d'a
mis do tOA promis» fiancé, Job Pilven, qui doit 
alier au bourg préparée les dernières formairtes 
dp soi: mariage avec Rose Manec. 

Consroe, au loin, une cloche tinu., elk. «ont 
ii- jà — que sera-ce au jour d̂ . la noce t — an 
petit frisson, è ses paupières, un serrement 
«Ta;.goisse, et elle rentre dans la maison pour 
av.- plus entendre. 

Mais la maison s'est pas ride. Sa mère et 
•a jeune soeur sont là qui la regardent sans 
bien vaillance, comme une coupable, alors que 
c'<.-•! Mea sa vie à oHe, dont les vingt ans ne 
sont pas sonnes, qui se trouve compromise, 
perdue peut-être par cette mauvaise aventure. 

Devant cette muette ' hostilité des deux fem-
mtf, qu'un travail pressé rétient au logis, elle 
c.ipitule à Sa façon, met dam* son paniei quel
ques provisions, prend «on râteau et se dispose 
à sortir. 

— Je vais sarcler et chercher de l'herbe pour 
tes bétos. 

On ne la retient pas, et elle s'en va loin, dans 
les champs, derrière le bois de sapins, en le-
stue de travail, jupe courte, corsage de per
cale ; « s cheveux blonds abondants serrés dans 
une coifîette à jour. Elle va par des petits che
mins creux où elle ne rencontre que des fami
liers qui lui disent bonjour au passage ; e.,e 
sourit crânement des lèvres et de la voix, tan
dis que ses yeux sont pleins d'ombre et de 
tristesse t,. que son coeur bat si fort. Son ra-
té*u sur l'épaute droite, «on panier au bras 

m 
ramasse «es outils, «on panier e t se décide à 
rentrer au logis. Le oie» «M déjà rose ; la terre 
rouge, et les verdures s'atténuent de violet et 
de gris ; la chaleur diminue. Elle va prendre le 
chemin le plus court, lorsqu'on tournent le 
bois, sur la roche d'où elle regardait autrefois 
rentrer les barques, elle aperçoit la silhouette 
d'un Jeune homme qui caresse le petit ohien. 
A n'en pas douter, c'est Job : Job, non pas en 
tenue de marin, ni en vetemeaUis de cérémonie, 
mais en vareuse de pécheur ; il hésite & s'a-

Tout de même, comme le saisissement 
cloue sur place, il vient au devant d'elle. 

— Tu as peur de moi, Hélène. Ne crains 
rien : j * suis plein de chagrin de c*. qui est 
arrive, et j . n'osais pas, depuis plusieurs 
jours, venir te parler. Sk 

— Pourquoi ? Tu es venu au pays pour épou
ser Rose - qu 'as-tu à me dire ? 

— J. n'épouse pas Rose . . On lui a raconté 
des histoires sur tes lettres. Elle n e veut plus 
de moi.. . J'aime mieux cela... je me mariais 
par jalostste... On m'avait dit que tu aimais un 
autre... Hélène ! pardonne-moi... Voici des let
tres qui me sont restées, avec celles que Pierre 
m'a rendues... Je te les rapporte..* 

il est très maladroit et il a les veux humi
des en. lui remettant quelques, enveloppes frois
sées, fripées, tout ce qui reste de leur amour. 

Hélène aussi est très émue. 
— Tu as fait voir à tout le monde combien 

je t'aimais. Comme c'est méchant. Job! Per. 
sonne à présent ne voudra plus oe moi... mais 
Je ne regrette rien de ce que j'ai tait. 

Elle a posé sa charge et met les papiers dans 
son corsage. Brusquement, Job l'a saisie dans 
ses bras. 

Il y a des gestes impulsifs qui, parfois, sont 
plus .endres et plus éloquent que des mots ; 
Hélène, sanglote et s'abandonne è l'étreinte. 

Au crépuscule, ils ont rejoint le village aux 
maisons roses. Ils arrivent près de chez Hélè
ne ; dans le jardinet, devant sa mère et sa 
sosur, muettes de surprise, parmi les fleurs 
ambrées d'un demi et reflet du joui, ils s'a
vancent côte à côte. 

Dans le grand silence, Hélène doucement 
s'exprime : 

— Ma mère, c'est notre mariage a tous deux 
qu'on fera le plus tôt possible, si vous voulez 
bien... 

La mhre n'a rien répondu. Un geste accueil
lant de ses msins , un signe de sa tète ont seu
lement dit son assentiment. 

Du soi, encore tiède, monte une odeur 
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gauc!«. la taille cambrée, elle marche vite avec "' Y» J " £ l T " v i > A< A A , 
une h*te d'être rendue. Son chien «Tant-Pis» * « * 2 L r a c r f e J , e mJ*1 $} d a m J n d * ' «P»nation 
«a suit, la précède, l'entoure, teppant, sautant! d « «*?». Parfum de fleure dont s'.mprègne 
jusqu'à la sapinière, où elle s'arrête. Ici, du 
moins, elle sera tranquille pour songer à «a 
peine, sans que pèse sur elle le regard mécon
tent de sa mère qui pourtant est seule respon
sable de tout os qui est arrivé. 

Pour la centième fols, elle remonte le cours 
des événements qui ont bouleversé son exis
tence. Voilà : depuis longtemps, depuis qu'elle 
a eu seize ans, Job Pilven lui causait ; d'abord 
le dimanche, sur le petit port où garçons et 
filles vont se promener et s'asseoir l'après-
midi ; en-suite, aux Pardons d'été, où, après la 
fêle religieuse, on se répand autour d'une dia-
pellc près des cabarets en plein vent et des 
Boutiques de bimbeloterie. Dans la semaine, il 
«Hait en mer, pour fat sardine et le obaiut et, 
chaque samedi, au retour, Il avait une heure 

l'haleine caressante du large à peine plus sen
sible qu'un souffle de sommeil... 

HENRY EON. 

l ies Te in ts f a n é s 
recouprenf leur Fraîcheur 

GRACE A UNE CIRE MERVEILLEUSE 
TOUT VISAGE PEUT ETRE RAJEUNI 

U est réellement surprenant de voir avec queifte 
rapidité le teint qui a perdu sa fraîcheur soit 
par suite de maladie, soit d'avoir été exposé 
eux intempéries, ou après usage de divers arti-

fx>"r Hélène, souvent Ici, en ce même endroit, floes p l L i 8 ,,„ mojn, p u r s recouvre le velouté 
«Jans le champ désert, à l'abri des bois de pins. • de sa première jeunesse après quelques appUce.-

Mentée sur une roche entourée de ronces qui , vans de Cire Aeepténc. Celles qui savent disent 
émerge du sol et permet de voir au loin l'en- que cette merveilleuse action de la Cire Asepune 
trée des bateaux dams la rivière, elle savait par ; sur ta peau est due au tait que non seuùament 

mais 
vous en 

JUJ£ qui PB-
- l'autre, à moins qu il ne fît mauvais ; ^ ^ ^ • ̂  m bryperfaoiiofls te v é r i t o t £ é p J . 

temps, phi» lot ou plus tard, suivent la marée, ; ^ ^ _ N-adtetex pas un . . :etot . . Cote ne 
et il ne prenait fin qu'au soir, à la nuit tom- : trompe personne, mai* employez la Cire Asep-
fcanle, heure à laquelle il l'aid.it n ramener sa ; tine qui se trouve dans toutes les Parfumer es, 
t>K.uclte chargée d'herbes et de légumes. j Grands Magasins et Pharmacies. Elle vous don-

M, lorsqu'il nere un teint iùeal cjui sera, d'abord, une source 

Oui, la cwe AsepUne tenu oe 
1690, 

Ils correspondirent régulièremen . 
partit au service, sans que sa mère s'en mon- | de joie pour veus-méme et (^envieront toutes 
.rét mécontente. En permission, sa première 
visiie «tait pour elle ; chaaue fois, ils s'étaient j 
dit les choses les plus douces de ceux qui s'ai- j 
oient, et Hélène aux yeux de gazelle, au fin j 
profil, à la silhouetta gracieuse, aimait vrai- j 
ment son Job un peu fruste, plus qu'aucun des j 
tutres qui la trouvaient belle et la courtisaient. . 

A la suite d'un mauvais propos, d'un coup | 
le jalousie peut-être, il n'avait plus écrit. Il 
Kill à Bizerte, à ce moment, sur un torpilleur. 
Pendant quatre mois, il était resté silencieux. 
C'est alors que la mère d'Hélène reçut la visite 
d'une « darbaudeusc », autrement dit une /ai 

Fins OFFICIELS 
LES DECLARATIONS DE SUCCESSIONS 

EN PAYS ENVAHIS 
C'est notre camarade Georges BARTHELEMï, 

seuse de mariages, qui venait parler W i r un ^ P u l é du Pas-de-Calais qui a provoqué Ou . . L- . * -* T V nôT.,.. r^,rt3 „ «A* ' Ministre des Finances cette intéressante déd-«.-cond-maflre canannier, Pierre Geltt, « s û r , ^ V o f c . ^ l e b L r e ,& J a ^ ^ ^ . 
d avo.i une belle place après son service». La ; . p a r u o o l e t t l ^ d u u j U m l 9 20, . vous avez 
lulU dura plus de deux semaines et fut oruelle , bien vouhi appeler mon attention sur llnsufli-
pour Hélène : -M mère trouvait le parti bon, j gance des dâsus aocordés pour souscrire les 
bkn plus flatteur, plus avantageux que celui déoiarations des successions ouvertes en pays 

temps 
— Ecoutez-moi bien, Hélène 1 et sachez que 

Job ne pense plus à vous : il veut se marier 
avec t\oie Manec. Il est à Brest maintenant et 
on va publier leurs bans. C'est pour bientôt, 
BU fille, je vous assure. 

Humiliée, confuse et triste, se croyant vrai
ment délaissée, Hélène, un peu pai froissement 
d amour-propre, écouta les arguments de sa 
xtièit : on annonça qu'elle épouserait Pierre. 

Or, Job, averti par la rumeur, perdit toute 
rel-enue. 11 aimait toujours Hélène, et, sans ré
fléchir aux conséquences de sa colère, d'un 
geste fâcheux, déplorable, geste de rustre exas
péré, il fit remettre à Pierre Gelin, établissant 
ainsi grossièrement sa priorité, des lettres re
çus* d'iléiène, de bonnes lettres, douces, con
fiâmes, passionnées, qui ne laissaient aucun 
doute sur l'intimité de leur tendresse. 

Pierre, su dépôt de Brest aussi, lui, vint 
pour quarante-huit heures et demanda des ex
plications. Elles furent brèves : Hélène eut le 
courage de déclarer qu'elle ne regrettait rien 
<lé ses lettres et que bien certainement elle 
«Basait toujours Job. 

— Maigre tout ce q u i ! a fait, Ht peut venir 
demain et je ûe fui garderai pas rancune. 

Pierre se retira et le projet de mariage n'alla 
Bas prtss avant. 

Cependant, autan* par dépit que par ven-

f eanee. Job s'était en effet fiancé aveo cette 
ose Manec dont parlait la mère d'Hélène, et 

dans quelques jours, leur mariage serait con
sommé. Hélène n'aurait pas cru à le réalité des 
faits si on ne lui avait assuré qu'aujourd'hui 
mente, on doit aller au bourg, à la mairie et •» 
l'église poux arrêter l'heure et le jour de la 
sa remonta... 

Dans te sapinière oh elle s'est réfugiée, loin 

qu'au. 31 décembre prochain, par le deuxième 
alinéa de l'article 7 de la loi du 29 juin 1980 
(J. O. du 30). 

Je ne. manquerai d'ailleurs pas, le moment 
venu, d'examiner avec le plus large esprit de 
bienvetlar.ce si l'octroi du nouveau délai sup
plémentaire est nécessaire. 

J'ajoute que ai te Parlement adoptait le projet 
de loi qui a été déposé par le Gouvernement le 
18 mairs 1920 sur le bureau de la Chambre des 
Députés (numéro 5i4), les contribuable» bénéti-
câeraient. par application de l'article 2 : 1. de ce 
projet, d u o délai de 18 mois, à compter' de la 
promulgation de ta loi pour déclare* les suc
cessions ouvertes dans- la zone envahie pendant 
tas six ma» qui ont précédé le début c?2? hos
tilités jusqu'à la date o!licieile de leur cessa
tion ». 

LES BONS D'ACHAT 
Des réclamations se «ont élevées au sujet de 

la circulaire du ministre des Régions Libérées, 
retatrne au relèvement du montant des avances 
pour reconstitution du mobilier familial, aux 
termes de laquelle il est prescrit que ces avan
ces doivent être faites sous formes de bons 
d'achat utilisables dans les magasins des ser
vices de la Reconstitution ou, à défaut, dans -s 
commerce libre, eu de* magasins désignés. 

On fait observer q i e cette obligation d'ache
ter dans tel ou tel magasin fait trop bon mar
ché de la liberté que doit avoir chaque citoyen 
d'aller dans les magasins dé son choix. D'autre 
part, la circulaire ministérielle méconnaît sin
gulièrement les besoins des sinistrés. Ceux-ci 
ayant dû acheter de leurs deniers et souvent en 
recourant à l'emprunt, le mobilier ou le linge 
indispensables avaient espéré pouvoir s'acquit
ter avec le supplément d'avances annoncé de
puis la fin de décembre, tandis que Ui circu-

du chemin, eilo s'assied au revers d'un fossé, j laire ministérielle les oblige à acheter de nou
i l l e voudrait s'anéantir, s'abstraire, disparai- veaux meubles, de nouveaux vêlement* ou ob-

sWtr Comme cette journée est longue à passer I 
Son eh ton blanc posté pré» d'elle, l'oreille 

aux aguets, part tout à coup comme u s e flè-
•be , et abois violemment comme s'il poursui-
qajst un tapix». Puis, «n n. l'entend plus., et il 
SX revient pas, malgré les appela de as naai-
truiw. 

«Vint, •udolari», n»itrtriea découragée* elle 

tes. l iais le ciel de midi lui entre dans les yeux 
cornu» le scintillement obsédant d'un miroir ; 
les pins surchauffés répandent une forte odeur 
de résista qui l'incommode. 

Elle voudrait ne penser à rien et son cœur 
est si douloureux qu'elle crois* ses bras sur 
M poitrine pour le comprimer ; puis, ils •* 
déioodent nerveusement et ses mains Se joi
gnent dans un geste suppliant... 

Elle.restera là tout le jour, car elle sait bien 
que les sens de la Aoce vont circuler, se pro
mener de village en village, d'un débit dan* 
vn aatfC débit. C'est la oQutuaae un peu bar-
fcar> de. commencer la fête par boire, le jour 
Où Ton règle les détails de la noce. On vien
dra peut-être au Vieux-Passage, non loin de 
e%M elle. Elle manqueraifde courage devant sa 
cnérè et sa sceur ; elle préfère souffrir toute 
seirta, Ml. 

Son chien ki rappelle aux réalités. Il a faim ; 
ff serons le panier* où •» trouvent les petites 
ej-fivîrfin* : de* sardines frites et du pain dont 
#Hé lui donne une grosse part, gardant pour 
elle à peine quelques bouchées. 

0é»« l'après-midi, quand le soleil commence 
t baisser, son sarclage calme un peu ses nerfs, 
•«ta elle se rassied sous les sapins. Plouhinec 
se dessine en arêtes vivos sur le ciel lumineux; 
•ara-taons basses aux toits Meus autour de ta 2™, ,?"**,aJ|ooaHon de 400 francs, étant donné 
stavM église frise an clocher de pierre ; le so- " 
Ml est derrière; c'est le commencement du 

jet» de lingerie. 
Un député demande au ministre des Régfgms 

Libérées que sa circulaire soit rapportée et que 
la nouvelle avance soit accordée sur justification 
sérieuse de l'emploi de la précédente. 

— De nombreux abus, répond M. Ogier, 
ayant été constatés dans l'emploi des avances 
en espèces allouées aux sinistrés pour la re
constitution du mobilier familial, la circulaire 
du 25 mai igao a dû revenir au principe an
térieurement posé lors de la création de oe ré
gime d'avance», et décider que, sauf exception 
dament motivée, l'attribution de ces a-vanee* 
aurait lieu en nature suivant île* modalités dé
terminées, mais qui peuvent varier suivant les 
régions et les possibilités d'approvisionnement. 
Les précis sont juges des circonstances qui 
peuvent justifier l'exception admise par la cir
culaire ». 

DROIT A PENSION 

Une femme séparée de son mari et ayant 
perdu un fils à la guerre, a-t-elle droit à une 
allocation viagère de 800 francs, comme une 
mère drvoreee * 

Ans termes de 1a loi- du Si mars IOTQ, la 
mère séparée de son mari o e peut prétendre 
om a une allocation de 4oo francs, <»*** i*~~vi 
qu'eUe n'est ni d*vorcee, ni veuve. 

LES VICTIMES CIVILES DE LA GOBRMB 

N<"*ne ami SAINT-VENANT, députe, expose 
22? ' ̂ S ^ Ï L d * 8 Pénsfons qu'une circulaire du 
83 août 1919 a presorrl que les victimes «vîtes 
d e . **. ^f^.- .*«*« *> moifte de 18 ans, pour
raient bénéficier d'une allocation de l.fc) par 
KTUT. La Commission dépsrternentale du Nord 
des «Hocatons aux victime» civiles interprète 
OU» Orxîutaa» (Tuoe f&Çctt realrtoUva 

dant que les victimes Agées de moins de 13 ans 
n'ont pas droit A cette allocutlpn. SAINT-VE
NANT demande si cette interprôtaUon est fon
dée. 

Le Ministre répond que la circulaire q&t 28 
août 1919 doit s'appliquer aux victimes c e 
moins de 13 ans. 

En effet, : 1. La loi du 84 jute 1919, qui réglé 
T indemnisation des victimes civiles de la guerre 
ne fait dans son article premier aucune dis-
tino'Jon d'âge puisqu'elle vise tout Français ne 
se trouvant pas dans une des situations aux
quelles s'applique la loi dw 31 mars 1919, «... qui 
par suite dur. fait de guerre aura reçu une 
blessure ou contracté une mnJadie... ^ 

2 non seulement cette loi du 24 juin 1919 
n'exclut pas les mineurs, mais elle vise for
mellement dans son article, 3 les mineurs de 
moins de 18 ans auxquels elle alloue une pen
sion égale à la moitié de la pension d'un sol
dat, sans faire aucune distinction entre les mi
neurs de moins ou de plus de 13 ans. 

Des instructions dans ce sens sont adressées 
à le Commission départementale du Nord Oe» 

•allocations aux victimes civiles. 0 

LES DEFENSEURS DE MAUGEUGE 

La Commission de l'Armée, sur rapport du 
colonel Girod, député, a adopté A l'unanimité la 
proposition de loi déposée par M. Léon Pas-
quai, aux termes de laquelle la Chambre invite 
le Gouvernement A donner des iiislruotions A 
tous' tes corps et services pour que tes propo
sitions de distinction ou d'avancement, faites ou 
û faire en faveur des défenseuirs de Maubeuge, 
soient transmises sans retond au Ministre de la 
Guerre pour examen eft suite à donner, afin que 
les militaires ayant appartenu A cette garnjsbn 
reçoivefW., avec effet retroacU, les récompenses 
qu'ils ont méritées. 

LA RECONSTITUTION AGRICOLE 
NORD. — Dans ce département, dH. te Bulle»-

tin mensuel du Ministère de l'Agriculture, l'et-
fort a été partioulièretnenii intense es pour cent 
des terres endommagées par la guerre sont re
mises en état et prêtes à être cultivées. 

PAS-DE-CALAIS. — Sur 136.000 hectares en
dommagés, 45.000 sont cultivés, 35.000 vont l'ê
tre sous peu, et il en reste encore 42.000 a nive
ler. 

SOMME. — Sur 190000 hectanas endomma
gés. 90.000 sont ensemencés et 35.000 vont être 
tous plus ou moins mis en culture. 

LES COMMISSIONS CANTONALES 
Le Ministre oes Bt-gions Libérées adresse à 

M. Bersez, sénateur du Nord, la lettre sui-
v&ate : 

• Vous avez bien voulu me remettre en com
munication une lettre d'un de vos compatriot-js 
du" Nord qui demande si les présidents cV.'S 
Commissions cantonales sont en droit de ré-
cian er aux propriétaires d'immeubles endom
mages ou détruits par faits de guerre, la oro-
drction des certificat^ de non inscription hypo
thécaire. 

» J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
;'ai toujours estimé que tes états d'inscription-
des hypothèques et privilèges, devaient être ré
clamés., non aux sinistrés eux-mêmes, mais aux 
Conservateurs des hypothèques de la situation 
des biens, 6ur réquisition du présidient de la 
Commission cantonale. Par une circulaire ré
cente, je viens d'ailleurs de rappeler aux Pré
fets que les présitents des Commissions doivent 
demander directement aux fonctionnaires ou 
oiSciers publics qui les détiennent, tes extraite 
ou copies de documents nécessaires à l'instruc
tion des instances. Le • coût d'établissement de 
ces pièces .test, te cas "échéant, payé par le gref
fier qui s'en fait rembourser te montant, contre 
justification, par le Préfet. » 

LA CLASSE 18 ET LA HACTE PAIS 
La lettre suivante a été adressée pur M. le 

Ministre de la guerre a M. Paul Bersez, séna
teur du Nord : 

« Vous avez .bien voulu appeler mon atten
tion sur les jeunes gens de la classe 1918, de
meurés an pays envahis pondant la guerre, 
mcorporés postérieurement a l'armistice, qui 
demandent s'ils ont droit à la haute-paye ac
quise aux militaires de leur otesse, maintenus 
en service après la date normale de leur libé
ration. 

«J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en 
vertu d'unie circulaire du 89 mai dernier, la 
naute-payw est acquise a ces militaires à comp
ter du 1er mai 1920, c'est-à-dire trois ans après 
lmcorporaiion des militaires de la classe 191S 
(ae ecnekmj, auxquels Us sont Assimilés eh 
yprtu de la circulaire du 3 du même nabis ». 

NOMINATIONS 

M. Wulleptt est nommer notaire a Bouohain. 
M Délabre est nommé huissier à Boulogne-

sur-Mer. B 

Sont nommés au gratte ci-après dans te corps 
des sapeurs-pompiers du Nord : 

M. Pasqual Léon, capitaine à la compagnie 
d Avesnes ; M. fterb/ecq, lieutenant ; M. Bay-
mond, sous-lieutenant ; M. Descamps, capitaine 
nenoraare a la même compagnie. 

Sont nommés facteurs de villa : 
A Bergues, M. Vandaete (M.-P.), candidat mi

litaire, 1er tour. 
,JL H"*'. M ' V e r t l « e i t a «G.-E.), candidat min-
taare, 2e tour. 
n ^ e ^ t o u r : VaabaMe " ^ « * » * * * 

A Lille M Débruyï» (G.), facteur rural a 
la ChapeiJe-d'ArmentiéreB, 4e tour. 

d i d a t ' m i n S ' l e r - ^ î * 0 ^ ^ <*-** « • 

m m t e & ! r ^ . M - lH«n*1 W <oftndWat 

A défaut »'<ie candidats .militaires : 

des télégraphes ; a Lille, M. Vanleynseato (MO, 

\ , L.< A;' ' .**rd j e n d « bureau a Lille ; a Lille, 
M. Çantcos (G.). îoune facteur des télégraphes ; 
f l J ; ! i e ^ M - J

A t î c S 2 î n , f ' ) l , I a c t e u r rural à Ar-
m « u è r e s ; ,a Lffle, M. Haytcœui (A.), facteur 
rural a la Femère : a L*Ue, M. Desi-ruy (E.), 
facteur rural s Baohés ; à Lille, M. Boger (L.), 
facteur rural a Vieux-Condé ; À Lille M Des: 

ï?™Pîrl?J' IS1^0 *» ""^«au A LiHe ; à Lille, 
• S ^ S ? 1 ^ (J?J.<-J«*lne facteur des télégraphes 
a Lille, M. Bauman C" ' «--*—— 
vrott ; à Lflle, M. 
rural a WiignehJes ; A „ 
facteur rural à Samt-Pierre-arouckq ; û Lille.' 
M. Lustrement (M.), facteHs- rural à Carttanies; 
à L3te, M. Bourgeois (p.). facteur rural «u 
Qitesnoy ; è Lille. M. Leriche fG.v, facteur ru
ral a Carmèyes : à Lille, M. Deteour (B.J, fac
teur rural à Morcq-en-Barœul ; à La Bassée. 
M. Meresse (B), fiaotejr rural à Monligny-en-
Ostrevomt : a Bavay, M. Dewilte tA.), facteur 
rural A Beilijmies ; A ©argue», M. Deschel (J.), 
gardien de bureau a Hezeteouck • à Cam
brai, M. Dùïiois (J.), gawlfcn a e ' bui-eau a 
Douai ; a Cambrai, M. Beauvillair» (A.), ff»r-
dien de bureau h Cambrai ; s Cambrai, M. De
nis (T.), gardien do «sureau A Cambrai - A 
Cambrai, M. Gatand f.), facteAu- rural a Atoain-
court : A Cambrea, M. Lefebvre m.), facteur 
dos téléjzrashes a Gambrai ; A Cambrai. M. 
Guflmet (E.), facteur rurtfl A Gouzeauoourt : 
A Carmbrtii, M. Dumont fF.), facteur ruraii à 
Pcflt-sur-Sambre ; An Oateau, M. Douav <C -, 
facteur d» V*I1B A Tourcoing ; A TWHroOthg, 
M. Ornez (C.K jtardisn cte bureau A Tensroolrui ; 
A Caudry, M. Delaunor fE.), facteur rural A Pé-
renchies : A Caudry, M. BrUlet (F-), facteur 
rural à Beauvois : « Comines, M. H»«rdv flFLi, 
Jeune facteu» rtes teté^raphiés ; ft Croix, M. 
BetKinter fM.J. Ji*«rne 'fsefeur cteï téfé(?raoh«s ; 
A Deosan, M. Mernv (M.l.'dardlM o* mir»*U 
A Denam ; A Dmafn, M. Masrlnelte (VA, fac
teur surate A AJJMOA ; * Touneoi»»* t l , «ter- » 

deur (E.), gardien de bureau A Tourooin.fi • a 
Douai. M. Vachay (Cl, fiurdim de bureau" A 
Douai ; A Fourrnaes, M. Allion (L.), garditii de 
bureau à Fourmies ; A Mailuto, M. Lernould 
«JE.), facteur rural A Bondues ; \ riautiour-
dm, M. Noé (M.j, facteur de ville a Comines ; 
A Haubourdin, M. Bouiinjfuiez (C.), facteur i-u-
^ àMcns-en-Puelle . A Hautmont, M Cloez 
(H.), facteur rural A Prisches . a Raiismes, M. 
LecJercq fF.), facteur de vilk A Hazobrouck ; 
B Kazebrouck, U Fontemelle (R), jeune fac
teur'des téléaraphes ; a M3.I0. M Finot fJ.), 
fiardien de bureau A iRoubalx ; A Maubeuge, 
M. Debrée (A.), pardien de bureau A Maubeu
ge ; A Raismes, M Duoame (P.), facteur rural 
à Wambrechies ; A Houbaix, M Vnnmullen 
(E.). «ardien de bureau a Roubajx ; A Roubaix, 
M. Davaina (C.J, gaindien de bureau A Roubaix; 
h Roubaix. M Nys (A;) ..sjardten de bureau À 
Brnyfluix • A Roubaix, M Umiaire. (MO, jeune 
facteur des télégraphes : A Roubaix, M. Way-
mell (EO, Jeune (acheta des télégraphes ; A Se-
c!m. M Chombart «C.J. facteui rural A Gon-
docourt : A Valenci^nmsrj. M. Cairsel !H.), jrar-
dien de bureau A Vaien<n>nnes ; à Valencien-
*\&f, 'M. OoitesMh (A.), ffajvlten de bureau A 
Vaten-^iennes : à Vatenctennes, M. Rrovpz (C > 
facteur receveur à Hértn ; A VsJenclennes,' 
M. HaTIard <D0. facteur de ville A Mauhwue» : 
A M9T:beuige. M. Bertrand, facterjr rural A 
Bousifs : A Vfllfnciennos M Descamp fE) fac
teur rural A Trélon : A Vaienciennes, M P"(.lt 
(CJ, facteur Turall A Wnlters ; A Lilte M. De-
briiyne {GO, feotem rural /1 La Chapèlle-d'Ar-
rnent!&res ; h Lflte, M, Vandeneeckhoulte, fac
teur rural à Wormshouat. 

WOtlg SBBYWE 
«* " " n »» 11 »• se a» 11 » m 

DE smmm EMSRTS 
LISETTE S. — La prorogation signifiée A l'an

cien propriétaire vous est opposable si elle a été 
faite dans les délais légaux (20 jours A dater de 
la réception de la decSrioa du congé). — Vous 
ne pouvez donc espérer avoir actuellement la 
jouissance de voire maison. 

W. E. 1SUS. — 1. Vous ne serez pas imposé 
au litre de l'impôt global sur te revenu, car vo
tre revenu n'atteint pas 6.000 francs par an. — 2. 
Par contre vous paierez l'impôt cédulaire sur tas 
salaires (40 fr. 63 par an dans votre cas). — 3. 
Comme célibataire, vous êtes astreint a un sup-

l ' I S W ' en TOUS adressant E H B » " ^ J " ! 
W j f e S » ^ * ? «»•»«• JAlHET-aUFFEHSâl! È 
^•saBXXSlM.ataïUvraxâ a o U U i u u , tir-rj» MKas4' 

Ch«z les Fonctionnaires 

il mmmm immmm 
des Régions L-lisÉfes 

Baumaii_(0.). facteur rural A Lou 
Dsncrose (A.), Incienir 

Lille, M. Lesur (GO, 

Les examens du C. E. P. , qui viennent d'a
voir lieu, sont une preuve du travail accompli 
par le personnel enseignant primaire des K. L. 
depuis, leur réouv-ertuiv dans des baraquements 
peu confortables. 

Les résultats de ces examens dans les cen
tres libérés ne le cèdent guère à ceux des ré
gions plus favorisées et, soit dit en passant, 
tes instituteurs et institutrices" de te zone si
nistrée feraient bien de communiquer ces ré
sultats à Ja presse pour l'édification, du public. 

Bref, le personnel énseigmant des R. L. n'a 
pas boudé au décret du su mars 1920 et dont 
ce'iii, plus récent, du 5 juin n'a guère repéré 
les funestes effets. 

Tie3idra-i-on compte à ces braves éducateurs 
vrais pion ni TS, ceux-là, de la Reconstitu

tion, -5 de leur abnégation et du mcble exem
ple q u l l s donnent dans la paix comme dans 
la guerrà ? Fefa-t-on te beau geste attendu par 
l'opinion publique et répar^Ta-t-on le préju
dice causé à des fonctionnaires modestes ? 

Il sorait temps aussi de remédier à la situa
tion du personnel enseignant, au milieu des 
ruines, dans d"S constructions en bois éle
vées à la 1rs te et ou te vie c'est pas un rêve. 

L'hive. ig»o-igao n'a pas été rigoureux et 
on a pu, tant bien que mai, en sortir. En sera-
t-il de même su prochain et que nous réserve 
celui-là ? , 

Qu'on n'attende pas à te Toussaint pour 
examiner l'état, des classes et des logements, 
et tes mettre e n état de supporter la mauvaise 
saison sains trop» de .misère pour tes élèves et 
les maîtres. 

De plus, les fortetionmaires auraient bien be
soin de poules, de lapins, etc., et ils n'ont pas 
ce qu'il Tout pour lis loger. 

i l s n'ont pa.s de caves pour ranger teurs lé
gume» et leurs boisson». Qu'on fasse lé né
cessaire à ce sujet. El si des instituteurs ont 
pu, a leurs frais parfois, grâce à leur travail 
personnel, édifier un poulailler, un clapier, 
une cave, qu'ils en soient dédommagés. 

La question du cbanffe.tr.> est primordiale 
pou» le* écoles. Les poêles de tranchées, four
n is pi»r l'administration, sont peu appropriés 
pour brûler le charbon. Et le bois ne se trouve 
pas facilement. 

Les écoles doivent être munies d'un appareil 
de chauffage plus moderne et .d'autre part, l'an-, 
torité académique devra is'occuper du ravitail
lement en combustible des écoles et tes faire 
approvisionner directement, dès la rentrée d'oc
tobre, par camions ou par voie ferrée, a<fin d'é» 
viter les difficultés »vee les habitants et les 
municipalités pour la fournituse du' charbon, 
comme cela s'est produit dans bien des loca
lités. 

Et l'eau P Toute école doit être pourvue d'eau 
potable, d'après les règlements. Et nos écotes 
provisoires peuvent servir plusieurs années 1 
Or, dans combien d'endroits les maîtres et tes 
maîtresses sont-ils obligés de se faire apporter 
de l'eau de quelques centaines de mètres, ou 
plutôt d'aller en chercher eux-mêmes t 

Ne peut-on remettre an état les puks des 
écoles publiques détruits pendant la guerre, 
sans attendre la reconstruction, qui peut de
mander de longs délais ? 

Eafiin, il y a la question ctes Jardins. Les 
maîtres les ont remis en culture à grand'peine 
et à grand» >frnis. Et ils n'ont pas toujours été 
récompensés de leurs «'florts par une récolle 
suffisante de légumes I Que l'Administration 
les fjrsse indemniser pour ces travaux, comme 
elle le fait pour la remis* en culture de.s terres. 

En attendant, tes fonctionnaires qui ont si 
bien fait leur devoh- feraient bien de songer 
un peu 5 eux-mêm^e et dé s'entendre pour faire 
aboutir leurs légitimes revendteatidns. 

Qo'its se «rrotrpent et agissent auprès des 
Pouvoirs pttMics, «fin d'obtenir satisfaction et 
rrtwwc+r continuer leur tache d'éducateurs, étant 
assurés du nécessaire. 

U* Instituteur des l ég ions libérées). 

AVIS. — Pour facftitsr la reprise des affairas 
et pour aider au placement rapide des employés 
et onrrless, les annonces Demandes et Offres 
(TBinpleta seras* cosnpteae A- raison da : 

Offres d'emplois, la nqne de M "lettres... • 50 
Demandes d'emplois, la ligne de 7$ lettres 0 O 
Les annonces avec Répons» écrite au Bureau 

du Journal wu Prendre Adresse an Bureau du 
Journal sont acceptées sans A0CUMS augmen
tation de p r » . 

Ces prix n e *ont accordés que pour tes Indus
triel» »t ttemutarcaeta e> la ràrfcn «a Nord. 

fait d impôt direct, 50 fr. TO par an. Il est bien 
entendu que ce décompte est etebu an supposant 
que vous n'avez aucune autre ressource que 
votre salaire. — 5. Vous pouvez demander une 
avance sur vos dommages de guerre; procurez-
vous, si vous ne l'avez déjA fait, une formule im-
P n m <^ A la Mairie et envoyez-!* A la sous-pré-

Mme D L. B. FIVES. - 1. Il s'agit d'une nou-
vei.e location ; en effet, vous n'étiez pas le loca
taire de J immeuble avant la guerre, d'autre part. 
I immeuble- n était pas loué dans les mêmes con
ditions puisqu il n'y avait pas de sous-iocation. 
Lé propriétaire pourra donc augmenter votre 
loyer sous réserve de l'epplicatioi des disposi
tions de la loi du 23 octobre 1919, qui réprime la 
spéculation illicite. — 2. Hon \ 

Mme S D., N« 80, RUE D'ÀNlJrlE, SOMA.'N 
-7 V0U6 pouvez reclamer un rapbel de secours 
cbmme réfugiée. Ecrivez pour «feta au préfet 
bervioe des rélugiés, 2. rue Sain:-Bernard à 
Lille, en ndiquant te date de votre rapatr'e-
ment, vos résidences successives en pays non 
occupé si enfin la situation militaire de votre 
mari. • 

MONTIGNY-EN-GOHELLE, LA PLAINE 7.686 
F. B — C'est le dépôt du 5e B. I. qui a seul 
qualité pour régler vos primes meusueîtes : 
adressez une ncu/veile réclamation au rirésKlerU 
du conseil d'administration l e ce régiment en 
rappelai!': les nombreuses et vaines démarches 
que vous avez déjà fattes 

n P p ^ p { ? r N T ° B ^ N T F D E RONCHIN EN BARA-
QUEMENr. — 1. Oui. — S. Non. — 3. C'est de 
tribiansl qui statuera sur la garde des enfants. 
II n'est pas possible de préjuger de sa décision 
— t Oui. 

CHOCHON D'ITALIE. — Non, l'allocation mi
litaire ne pouvait jamais être attribuée au mo
bilisé lui-même. 

A. Z. 103. — On a parlé cte In date du 1er 
juillet ISSa Toutefois, le Parlement n'a pris en
core pris de décision, définitive ; il faut attendre 
avent d'être fixé d'une manière nette 

UN EVADE ENNUYE 1909. — Vous n'êtes pas 
te lqsuteire de l'immeuWe Se-.il votre prédécras-
e?ur, titulaire du bail, peut valablement deman
der, par ministère d*!»tester, le ororogation- de 
bail prévue par la loi du t mal 1920. 

B. D. 9 K. — 1. Elle peut vous poursurvT© et 
pourra même par !a suite faire opéter urne sai
sie-arrêt sur te montant de vos appointements 
ou salaires. — 2. La question des intérêts mo-
reitoires en mHr'on IStéree **& touvours en sus
pens, dénota DHIS d'un on. devant :e Tte.r'em»>.nt. 
Î e projet déposé l'8n> dernier nrévoynf. dwns 
certeins ms des exonérations. Il n'y aurait nu-
cun inconvéniert A ce que vous fissiez jOonnr.ttre 
A votre four-ii-,~eur qu'en ce oui !ol!cll•.'• les i^.ïô-
rêts, vous désirez en oi-iurTier le peement jus-
qu'spràs In ^écis!-n d-n'Pe-rlamenf. 

M. B. DANS L'ATTENTE. — Vous pourrez 
contracter un nouveau msriage dés que te di
vorce S w i été transcrit sur le recs'ré de l'état 
civil. ,\feriez-votus d'o^Ieur'! en rapport ave% vo
tre «voué pour tacher de faire activer cette for-
melilé. 

DOMITIDE. A HABNE<=:. — Adressez-vous à 
M. Boulin, directeur de l'Office réci'ina.1 de pla-
oernertt,.34. rue BrOle-Maison. à Tille. Il s'agit 
1A d'un ortrAflisme otflcel, tful offre toutes ga-
mm'i^is f«» ^Or^-t l«t: er^n-'..'rtr< ç o r * grn*}<>lz 

UNE MERE ENNUYEE DE SOLESMES, 69. — 
1. Vous pourriez clior ciiercber vcns-oaétTie vos 
colis. — 2. Oui. A condition qu'il ne s"npi.=se 
pas d'objets dont l'importation est Interdite : 
mais pour te neuf, 11 faudrait ccouitter tes 
droits de douane. — 3. Les droits sent fl«-=ec 
éleT.V: : i's vartent d'atllerrrs suivant la iWiir» 
de^ objets importés. — 4. Vous obtiendrez fnr.'t-
lefnerH un Das.^enort en adreô.îp.",t une rt.->m"TKle 
(smr timbre A un franc) au s«.nis-nr<Met. Vous 
joindrez A cette demnThde un certifier? délivré 
par le m-iîre. une photojj-aphie et 60 centimes 
pour le coiH du passe--x>rt. 

P. A., OIGNIES. — Voi's pouvez réclamer. A 
notre avis, toufc au moins une exonéretlon arbi-
trnte de« loyers. — 2. Vous avez divMt A ;me 
prnrofrot'on," oui est de deux ans. Mata estai 
prorogation devra être demandée trots mn's au 
rnoins ewiiit l'exntrrdtes du bail en cours. — 
3 Voyez un huissier rour fairo vo'jv ftsmsin<Se 
de prorogation, si vous n'avez pas laissé pofser 
te? délaio imnartis. 

LO=rrfT7A P. — Vous jxyitYPr de=: me'n'ennnt, 
adresser votre demande d'indemnité nn direc
teur de rEnre.T'strwment. 18, rue- Ganvthier^'e-
CbSlillOTi. h Lilte. T.e mteux n e w v u . <**mlt 
de 'oiwher dans uni délai monrochr l'irdemni'6 
d? 50 % ; il n'est pas A présumer en effet nno 
vous pourrez être exonéré du nstemetw d̂ w i-nbé;-
rêls sur l'etrennmt cort'iraoté pendant la prerre. 

UNE DAME QUI NE SAIT PAS COUDRE, 
N" 10. — 1. Votre jeune fiite peut néanmoins 
suivre tes cours dont il s'agit Mais 11 faudra 
qu'eite attende d'avoir 19 ans ; ce tue s^ra donc 
que pour l'année prechnine. Il fEi;dra d'ailleurs 
qu'eite satisfasse à ie.xumen d'admssion, qui 
a lieu chaque armé* en Jufltet. El'e peut des 
maintenivnt se procurer te prograinme des éUi-
des en éorivnnl au secrétaire ae ta Faculté te 
médecine e'.. c> pliarmacw. rue J;-an-Bert, à Lille. 
— &. Oui. toutefois il cet certain que le tribunal 
n'attachera qu'uilê importance secoiMteire à ra, 
seconde coïistetafl.in. — 3. Seal te mari a quo-
lité pour a-r:inin'si>"er tes Mens de la commu
nauté. Vous ne podrrez touchée votre part que 
lorv-o-i'e te divorce a;:rn ô é prononcé. 

J. 'H. D. —j II existe plusieur" établissements 
de ce genre A Lilte. notamment 28, rue des Fos
sés, et 53. rue Henr* Kolb. 

UN HERITIER SANS SOU E. L.— Vos parents 
sont-ils déoédês? Sinon, vous ne pouvez rien 
obtenir. Si oui, il faut faire la déclaration régu
lière de dommaee'5 de guenv, en agissant en vo
tre qualité d'héritier du défunt, conjointement 
d'ailleurs avec les pu'res- héritiers s'il y a lieu. 

RUE DE LA MARLIERE N» SU). — Non, vous 
ne pouvez compter obtenir .!e rappel que vous 
esoérez. La toi oui "S établi ce secours ne date 
en effet que de 1917, et elle n'a pas d'eflet rétroac
tif. 

RUE DE LA MARLIERE N» 205. — Vous pou-
v*s réclamer un rappel de «eflours de réfugiés. 
Ecrivez au préfet, service des rérugiés, 2. nio 
St-Bern;ird. A Lille, en indiquant la durée exacte 
cte voîire évacuation. Les secours de l'espèce sont 
calculés sur la base de 1 fr. 75 par jour et par 
adulte, et d© 1 fr. 25 par jour et par enfant de 
moins de 15 ans. 

UN ANCIEN SOLDAT ENNUYE. C. D. — Ce 
n'éSl. pA% nft droit. Il nnrft"^» * dos oomrnis-
sloas spéciales d'apprécier al la sl'.uation do for
tune des demandeurs iiistiûe i attribution du se
cours dont il s'agit. Vous ne pouvez que vous 
incliner d'ailleurs devant la décision de la com
mission, décision qui vous sera notifiée par la 
Préfecture. 

JEAN QUI RIT ET JEAN OUI PLEURE DE 
CRESPIN. — Vous ne pourriez obtenir tout au 
plus que le rappel depuis le 1." novembre 1914. 
Adressez une réctamatlon au préfet, en vertu du 
décret du 11 mai 1920. 

DAMB TRES ENNUYEE N» 30. — Seuls vos 
parents ont qualité rwur réclamer les avances 
et indemnités du Tait de cette perte. Ils ne sont 
d'ailleurs pas de vous verser une partie de ce 
qu'ils encaisseront. Vous ne pourriez arriver A 
toucher quoique enose qu'en vous arrangeant à 
l'amiable avec vos oarents. 

UN LECTEUR DU « REVEIL » BIEN PER
PLEXE. — 1 Vos locataires doivent payer leur 
part de la nouvel'e charge que vous avez assu-
rttae. S'ils refusent de payer, apr>elez-!es devant 
1» commission srhitrala. — 2. Il s'agit sans doute 
de location verbale. Vous pouvez donner congé, 
ou augmenter Votas second locataire, mois celui 
ci aura te droft de demander, dans tes 20 jours, 
la prorogation —^110 par l'artice 5G dé la lot 
du 20 mars 1918. S'il laissait expirer^oe délai de 
20 jours, il serait forclos. 

UN R. A. T. DES C. O. A. — Oui, puisque 
vous éles sinistré. Faites une demande de pro-
rosjsUen A votre Rropriétare, avant le 5 août pro
chain, par ministère d'huissier. 

A. B. C. D. N° 100. — X'ous pouvez réclamer 
une pension annuelle" de 400 francs si vous êtes 
français et non inscrit au rôle de l'impôt général 
sur te nrrenu (appticfttion de l'article 28 de ia 
lot du 31 mars 19t!r). Adr*ssez*vtrus A ta Mairie 
pour faire constituer le dossier réglementaire qui 
sera transmis à la sous-intendance, 18, rue Mu
rais, chargée de deliyrér te litre provisoire de 
paiement. _ _ . 

UNS A*fW A BOUT DB ZAN. — L Adressez 
une réclamation au président du Conssfl d'admi
nistration du régiment dont votn» fias faisait 
part» lors de son décès. Si vous n'obteniez pas 
«tfJcoTe oie réponse, il faudrait écrire au Ministre 
des pensions, 37, rue de Beltecltasse, A Paris -
S.Vous Obttendre* c* document, oe même que les 

CRÉDIT 00 Mffi 
CAPITAL 1B.«O0.SB«. VEBSfi 9l.3M.Ma 

RBSBRVES 30.Me.SM 

Siège Social à LILLE 
«, «, *, R. 1EAM-ROISIM — 1», B. NATIONAUI 

Comptes de Dépôts et Comptes Courut» 
ORDRES DE BOURSE 
PAIEMENT DES COUPONS 
L E T T R E S DE CRÉDIT 
GARDE DES TITRES 

Piémont égal A 25 % d'Impôt, soi? 10 fi. 15 par - r%.r>*rr.»^M r v u o / ^ J Î > * , -
an. - 4. Vous paierez en lout annuellement, en L O C A T I O N D E C O F F R E S FORTS 

ESCOMPTE 

RECOUVREMENTS HÈQUES 
CHANOE 

16 Succursales, Agences i t Comptoirs 
•«•a arra^wn,! « I I , I I m—am • sâ »a——> 
service des successions militaires, 1, rue U s » 
telle, Paris. 

N« 291 D. H. D. — 1. Adressez directement une 
réclama uon au préfet, pai lettre recommandéi-. 
— 2. Vous ne pourrez toucher qu'A 55 ans. Le 
montant de la pension sera de 800 francs par 
an. Ce n'est d'ailleurs que dans un peu moins 
da deux ans qu'il conviendra de faire votre de
mande, -r- 3. Si vous ne possédez rien d'autre 
et si vos Devenus sont minimes, vous n'avez rien, 
A craindre, car oe n'est pas suffisant pour justi-
ftei votre inscription sur lestôtes de l'impôt gé
néral sur te revenu. — 4. Nous ne le pensons 
pas. Cela dépendra toutefois de l'appréciation de 
l'administration des contributions directes. 

JE SUIS LE NEVEU DE MA *ANTE 187. — 
Le retard dont vous vous plaignez est anormal. 
Adressez une réclamation de suite au Ministre 
des pensions, 37, rue de Bollechasse, A Parts (7e;. 

UNE FUTURE HERITIERE. — 1. Si ; en cas da 
difficultés, il faudrait en référé» au juge de paix. 
— 2. Prix actuel. — 3. Pas forcément ; c'est au 
juge de paix qu'il appairltent de fixer cette date. 

3 GERTRUDE ENNUYEE A CAUCHY 3.— Voua 
pouvez demander une pension de ce genre en 
vous adressant au juge de paix. — 2. Non, vous 
ne pourriez prétendre A ce secours que si voua 
étiez veuve : ce qui" n'est pas te eus. — 3. lira 
projet de loi a été déposé : il tend A simplifier, 
dans ces cas, l'action en désaveu de paternité. 

MARIE ET EMILE A NŒUX. — 1. Vous pou
vez . temander une deuxième avance. Mais en< 
voyez immédiatement votno demande au préfet, 
sans quoi il serait troD tard. — - . Réclamez au 
greffier de la commission cantonale un ex-traiH 
de La décision vous concernant. Vous enverra» 
immédiatement ce dounsont A la Préfecture, par 
letii'e recommandée. Cet extrait devra vous être 
échangé contre un ou plusieurs titres do paio-
Utant, d:ns un délai théorique de deux mois. 
CASQUETTE A CARREAUX G. P. T. GOSNAY* 

— 1. Cest possible. — 2. Adressez-vous au prési•• 
dent du tribunal civil a Béthune. — 3. Vous ne» 
pouvez que demander !a transformation do votwr 
rente en un capital. Le montant de la somme A 
vous tittiibuer sera calculé d'atirès les naremeri 
de te caisse nationale des retraites sur la vieil" 
lesse. • 

UN ENTETE DE LA CLASSE 21, BARLIN. 
Le consentement de votre tuteur est indispensa
ble. Vous ne pouvez donner suite à votre projet 
si vous n'obtenez pas ce consentement. 

B. X» 716, CLASSE lg. _ Votre famille a droi* 
au niaintien dô l'allocation militaire pendant le* 
six mois qui suivent votre rentrée. Adressez «ne 
réc^inaticn au préfet. 

'2633. Z. A. — Aux .termes de la tel du 2S n » 
vernbre 1918, vous auriez dû. pour rentrer chez 
votre patron, lui adresser une demande, par let
tre recommandée, dans un délai de quinze jours, 
soit, de votre libération, soit de la remise en mar
che de lent reprise. Vcms no o^raissez pas avoir 
Accompli coite démarche essentielle. Néanmoins, 
il semble que votre patron vous ait verbalement • 
promis do vous reprendre A son service. Lo 
mieux, à notre avis, esl de vous adresser nu Con- • 
sed de prud'hommes pour tâcher d'arriver A un 
arrangement; A défnut. vous pourriez réclamer 
des dommages-intérêts ; mais ici encore, il est 1 
resr*ttabTe que vous n'aytez pas mis votre pafrort : 
en demeure de vous reprendre. i 

C. G. T. A LAMBERSART. — 1. Non, si teio-
cataire quitte la maison. — 2. YYms pouvez quit
ter cette maison : on ne peut vous forcer à pro
filer d'un avantage dont vous ne savez que fiiro. 
Vous n'avez pas d'ennuis A creindre si vous ob
servez les délais habituels de pi'évenanco pour 
donner congé. 

aTataa 
Stock considérable de pièces déteeheos 

E t a b l i s s e m e n t s H E L V Ê 
17, avenue du Roule, NecilIy-sur-Sefne 

B O U R S E D E L I L L E 
DU 12 JUILLET 1920 

CMARBQftHAQES 

situ (action too t. p) 
Anlche 'le 1/2W de nenter) 
Anzin Ce i/100 .Je denier) 
Béthune iBuUr-Grenay) (part) 

— {cinquantième de part) 
Brttay (action) 

— (dixième) 
Carvln (action 100 t. p.) 
(Jarsnce (action st>0 t. p.) 
Courrisres (action 100 t. p.)_ 
Crespia-N'CTil. émis 1806, Ut. verts.. 
Douclir (action !W0 t. jr). „ 
Dou-iges _. 
IcscaMielle (action l«o t. p.) 
Ferfay (action 12S ». p.) .„ 
FlInes-lez-Haches (action 11» t. p.).. 
f.ouy Sarvlns iacUan 500 t. p.) 
Lcns (acHop) „'...^...„;.....„ _... 

— {ujxjème; ..*...^L. 
t.tévln idixtérve) .-. „ 

— (trois centième) ...._ 
Llgny-lez-Airi! (action 300 t. p.) 
Maries 30 % (part d'ingenlsur) 

— 70 % (Société Uainbeaux) 
— 10 % (Tlnstiéme) 

M/JUTChln (action ion t. p.) 
Nord d'AlaiS (action S00 t. p.) 
OatrietMTt laetlci-. 50 t. p.) 
ïnlTettceTlss (Soc. «no.î act. 500 t. p., 
VçQdin-lez-nétnnne fact. de Jonlss.) 
Vlcolgn» et Koeux (action) 

— (aiiieme) ..'. 

5B0 . 
WLO . 
12S0O. 
11700. 
238 . 

2870 . 
210 . 
938 . 
ôifl . 

2375 . 
241 . 
ilos . 
CI5 . 
l'»2u . 
1205 . 
149 .. 

170Ô '.'. 
172 .. 

*)50 .. 
152 .. 

141S .. 
4470 .. 
7.160 .. 
373 .. 

1R40 .. 
.105 .. 
790 .. 

3225 .. 
390 .. 

« : : 

545 ..* 
^155 .. 
lifJOO.-. 
U750?7 
240 .. 
2850 .. 
317 .. 
935 .. 
520 .. 
23SO .. 
227 

1405 .'! 
629 .. 
102» .. 
I2<0 .. 
149 .. 

1705 '.'. 
172 .. 

4JflO ..1 
158 ..I 

1449 .. 
4450 ..' 
7285 .,• 

108 ..i 
807 .. 
3240 .. 
394/ ..i 

2900 .J 
305 .J 

VâLEOftS PÉTnOLIFÉRES 

autres objets personness « M pouvait p 

«a, mmum « P efhsisjA vntre fils, en écrivant < 

Dardent (action sac t. p) .... 
— (part ite fondateur!. 

Dabrowa (action u>0 t. p.)„............ 
. — «port de fondateur) 

Grabolvnlka (action 500 t. p.) 
— (part 6e fondateur) 

KarpatHes (action 100-10 remt>.) 
d» (part de fondateur) 

Polana (acUon 506 t. p.) 
— (part da fondateur)....-..... 

Potok (action 500. t p.) ...___ 
WankoWa (acno* 500 t. p.) 

— (part de fondateur).......• 

461 .. 
749 .. 
1075 .. 
130» . 
1100 .. 
1856 .. 
1025 .. 
17250.. 
486 . 
525 .. 
07B .. 
1076 .. 
525 .. 

461 ..1 
750 ..] 

1030 ..( 
1210 ..1 

| 
1800 .J 
9B5 .. 
teeso.. 
:9i .. 
âoO ..' 
640 . , 
1045 .. 
501 .. 

B£H0fJES & VALEURS DIVERSES 

iôio 
4» 

1>10 , 
1900 
2370 

'JÀ 

Crédit dn Nord (action 500-1» p.).„ 1145 . 
Aciéries.de France (action soo t. p.). 1045 . 
Chantiers de France fact. 500 t p.). 740 . 
lwaaln et Atuln lacUon 600 t. p.)... yv>' . 
EraJ>Use«tn«nts .«roel (act. 500 t. p.) 1 0 . 
Flves-UUe (action 5W t. p.) ;— l » « . 
Senelie-MauDouse (act. 500 t. p.) 2355 . 
UUe-Bonnlères (act. ord. 580 t. p.). '/'^ • 
M3rearl.-i<?"« iiéthune (act. 100 t. p ) 25 . 
Etablisse. Kutiluiann (act. 250 t. p.) i-^ ' . 
IA Lucette (action 100 t. p.) 300 . 
Sue md. r)» Venons (act. SOO t se)-. <tC0 .. 
C lad. de Mat"' de tr. (act. 500 t.p). . 

/n»» ssoot m «6.000; len .. 

SîSRÈêSso 
itrsv a«\ «tu» m f i i i i J t», paa 

t». garas* ; «tesâi — g T 

InHlImahi lin sâtasâl saa « « « 
"ÙSZ-' 

Tourooin.fi
cbanffe.tr
9l.3M.Ma
30.Me.SM

